
Comment mettre en place des indicateurs RH conformes au droit
luxembourgeois ?

Réponse courte

La mise en place d'indicateurs RH au Luxembourg requiert le respect strict du Code du travail et du RGPD.

L'employeur doit obligatoirement consulter la délégation du personnel (Art. L.414-9), réaliser une analyse

d'impact RGPD pour les traitements à risque élevé, et assurer la transparence des données collectées.

Aucun seuil spécifique n'est imposé, mais tout traitement de données personnelles doit respecter les principes du

RGPD, notamment la minimisation des données et l'information préalable des salariés. Un contrôle humain est

obligatoire pour toute décision automatisée impactant les salariés.

Définition

Les indicateurs RH constituent des outils de mesure quantitatifs ou qualitatifs permettant d'évaluer la

performance sociale et la gestion des ressources humaines. Au Luxembourg, ils doivent être établis dans le

respect des articles L.261-1 (protection des données dans la surveillance au travail) et L.261-2 (sanctions

pénales) du Code du travail, ainsi que du RGPD pour tout traitement de données à caractère personnel. Ces

indicateurs couvrent des domaines variés : absentéisme, formation, mobilité, égalité professionnelle, santé au

travail et gestion des compétences.

Conditions d’exercice

La mise en place d'indicateurs RH au Luxembourg nécessite le respect des conditions suivantes :

Consultation obligatoire de la délégation du personnel avec avis documenté selon l'article L.414-9 du

Code du travail

Information individuelle préalable des salariés sur la nature, finalité et durée de conservation des données

collectées (Art. 13 RGPD)

Désignation d'un DPO recommandée pour tout traitement systématique ou à risque élevé

Réalisation d'une AIPD (Analyse d'Impact relative à la Protection des Données) pour les traitements

présentant un risque élevé pour les droits et libertés

Application stricte du principe de minimisation des données (Art. 5.1.c RGPD)

Bases légales valides pour le traitement des données (Art. 6 RGPD)

Respect de l'égalité de traitement entre salariés (Art. L.241-1)

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Modalités pratiques

L'implémentation doit respecter les exigences suivantes :

Mesures techniques et organisationnelles :

Utilisation d'outils conformes aux normes de sécurité luxembourgeoises (Art. 32 RGPD)

Mise en place d'un système de traçabilité des accès et modifications

Chiffrement des données sensibles et gestion sécurisée des droits d'accès

Sauvegarde et restauration des données avec plans de continuité

Documentation obligatoire :

Registre des activités de traitement détaillé (Art. 30 RGPD)

Procédures de rectification, accès et effacement des données

Durées de conservation définies par catégorie d'indicateur selon la finalité

Analyse de risques documentée et mise à jour régulièrement

Gouvernance des données :

Définition claire des responsabilités (responsable de traitement, sous-traitants)

Formation du personnel autorisé à manipuler les données

Comité de suivi incluant les représentants du personnel

Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre optimale et conforme au Luxembourg :

Privilégier des indicateurs agrégés ne permettant pas l'identification individuelle des salariés

Anonymiser ou pseudonymiser les données pour les analyses statistiques

Établir un calendrier de révision périodique des indicateurs (annuel minimum)

Former régulièrement le personnel habilité à la manipulation des données RH

Mettre en place un comité de pilotage incluant RH, DPO et représentants du personnel

Garantir systématiquement un contrôle et validation humaine sur toute décision automatisée

Documenter les algorithmes et critères utilisés pour les calculs d'indicateurs

Prévoir des procédures d'audit interne de conformité

Communiquer transparement sur les résultats agrégés aux instances représentatives
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.261-1 (protection des données dans la surveillance au travail)

Art. L.261-2 (sanctions pénales pour violations de L.261-1)

Art. L.414-9 (consultation obligatoire de la délégation du personnel)

Art. L.414-2 et L.414-3 (information et consultation des représentants)

Art. L.241-1 (principe d'égalité de traitement)

Réglementation protection des données :

Loi modifiée du 1er août 2018 portant organisation de la CNPD et mise en œuvre du RGPD

RGPD (Règlement UE 2016/679) :

Art. 5 et 6 (principes fondamentaux et bases légales)

Art. 13 (information des personnes concernées)

Art. 30 (registre des activités de traitement)

Art. 32 (sécurité du traitement)

Art. 35 (analyse d'impact obligatoire si risque élevé)

Art. 88 (traitement de données dans les relations de travail)

Attention importante : La conformité des indicateurs RH doit faire l'objet d'une révision annuelle documentée et d'audits réguliers.

Tout manquement aux obligations légales expose l'employeur à des sanctions administratives RGPD pouvant atteindre 4% du

chiffre d'affaires annuel mondial ou 20 millions d'euros (le montant le plus élevé étant retenu), ainsi qu'aux sanctions pénales

prévues par l'article L.261-2 du Code du travail en cas de violation des règles de surveillance. La consultation de la délégation du

personnel est un préalable indispensable à tout système de collecte de données RH.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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